
Pour atteindre ces objectifs d’économie
d’énergie, différentes actions peuvent être mises
en place par les propriétaires ou preneurs à bail :

réaliser des travaux de rénovation
énergétique ;
optimiser l’exploitation et mettre en place
des dispositifs de contrôle et de gestion
active ;
faire évoluer le  comportement

         des occupants.
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La déclaration annuelle 
obligatoire des 

consommations énergétiques.

🦋



Depuis le 30/09/22, tous les assujettis
doivent avoir renseigné la plateforme
(OPERAT) pour les bâtiments tertiaires
existants avec les informations suivantes :

descriptif de l’activité tertiaire exercée,
surface des bâtiments concernés,
historique des consommations
énergétiques depuis 2020,
année de référence choisie qui 

         ne peut être antérieure
             à 2010.

🦋



Tous les ans, cette plateforme doit être
mise à jour avec les informations de
l’année écoulée.

https://operat.ademe.fr/#/public/ho
me

Nous avons jusqu’au 30/09/24 
pour compléter les 
    informations relatives 
         à 2023.

🦋

Source  :https://www.ffbatiment.fr/techniques-
batiment/reglementation-construction/reglementation-
thermique-environnementale/dossier/les-obligations-d-

economies-d-energie-dans-les-batiments-tertaires



Tu as apprécié
cette info ?
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            Aime                                                 Partage
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